
                    I N S T R U C T I O N S   D ’U T I L I S A T I O N   P O U R   E C R A N   F A C I A L 
 
 
TYPES               HG905N (calotte noire + visière polycarbonate + anti-bruit)               HG925N (calotte noire + visière grillagée + anti-bruit) 
  
                         HGCF01 (casque de chantier orange + porte-visière + visière grillagée + anti-bruit) 
 
ATTENTION 
Cet écran facial n’offre pas une protection illimitée des yeux. Pour votre propre sécurité, veuillez lire ces instructions entièrement avant l’utilisation de 
cet équipement. 
 
CONDITIONS 
Cet écran facial remplit les conditions de la Directive 89/686/CEE annexe II par le biais des normes européenne EN166 :1995 « Protection Individuelle 
de l’œil ; spécification » et EN1731. 
 
STOCKAGE 
Lorsqu’il n’est pas utilisé, il est conseillé de stocker cet écran facial dans un sac en plastic ou une boîte propre et sec pour une bonne protection de 
l’équipement. 
 
INSTRUCTION D’UTILISATION 
Cet écran a été conçu pour votre propre sécurité. Il doit être porté tout le long de l’exposition aux risques ; quittez les lieux en cas de malaise ou 
d’irritation ou si l’écran facial est endommagé. 
 
NETTOYAGE / ENTRETIEN 
Pour maintenir votre écran facial dans de bonnes conditions : 
1/ Ne pas utiliser de matériels abrasifs, nettoyer et rincez dans de l’eau savonneuse tiède, et séchez avec un tissu doux. 
2/ Toute partie de l’écran facial en contact avec le porteur doit être bien désinfecté avec de l’alcool. 
 
CHAMP D’UTILISATION 
Cet écran facial a été conçu pour protéger l’utilisateur contre les risques de blessure aux yeux et au visage pour des impacts mécaniques ou des 
projections liquides (sauf pour l’écran grillagé).Il est marqué sur la protection frontale et sur la visière une série de numéros et de symboles indiquant 
le fabricant, le champ d’utilisation, les capacités de protection et les caractéristiques de performance de l’écran facial. Le marquage sur l’écran et sur 
le support a la signification suivante : 
 
Marquage de l’écran 
Headguard  1    B    F   S   CE 
 
    Certification CE 
    Symbole de solidité renforcée (5,1m/s) (cf 7.14.2.1 de l’EN166) 
    Symbole de protection contre les particules lancées à grande vitesse, faible énergie (45m/s) 

Symbole de protection contre les particules lancées à grande vitesse, moyenne énergie (120m/s) 
Classe optique 
Identification du fabricant 
 

Marquage du support  
Headguard   EN166    3  B  F  S  CE 
                    EN1731 
 
    Certification CE 
    Symbole de solidité renforcée (5,1m/s) (cf 7.14.2.1 de l’EN166)  
    Symbole de protection contre les particules lancées à grande vitesse, faible énergie (45m/s) 

Symbole de protection contre les particules lancées à grande vitesse, moyenne énergie (120m/s) 
Symbole de protection contre les gouttelettes et projections liquides0 
Norme européenne de référence 
Identification du fabricant 
 

REMPLACEMENT DES PIECES DE RECHANGE, ACCESSOIRES ET  INSTRUCTIONS DE MONTAGE 
Utilisez uniquement des pièces de rechange d’origine. Pour remplacer la visière, assurez vous de la compatibilité du marquage et que la bonne visière 
est montée. 
DUREE D’UTILISATION 
Inspectez régulièrement les dommages éventuels. Lorsque l’écran facial est endommagé ou devient cassant, il doit être remplacé. 
AVERTISSEMENT 
- Ce produit représente une protection pour le visage contre les dangers d’impact modéré mais N’EST PAS INCASSABLE 
- Ne pas modifier ou altérer l’écran facial 
- Un écran égratigné et grêlé réduit la vue ainsi que sérieusement la protection ; il doit être remplacé 
- Cet écran facial n’a pas d’action filtrante particulière. Il n’offre pas de protection contre les métaux fondues, les solides chauds ou contre   les 
dangers électriques. 
- Toujours vérifier avec une personne compétente pour vous assurer d’avoir obtenu la bonne protection ; le niveau le plus faible devant être assigné 
au protecteur complet. 
 
(lire également les notices des autres produits) 
 
Pour d'autres informations: contactez: 
 
Singer Frères 
Rue de l’Europe, Zone Eurofret, Craywick 
59279 Loon-Plage, France 
Tél:  33.3.28.28.29.00 
Fax: 33.3.28.28.29.01 
E.Mail: singer@singer.fr   / Site internet: www.headguard.fr  
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